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DEPARTEMENT DE LA MOSELLE                 COMMUNE DE VIC-SUR-SEILLE             

 
Nombre de membres : 

Afférents au conseil municipal : 14 

En exercice : 14 

Qui ont pris part à la délibération : 12 

Dont pouvoirs : Néant 

Date de la convocation : 12/09/2025 

Date d’affichage : 12/09/2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le dix-huit septembre, à 19h30, le Conseil Municipal de la Commune de VIC-SUR-SEILLE, régulièrement 

convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de 

Monsieur Jérôme END. 

 

Etaient présents : Mme. BENEDIC Isabelle - M. BEY Maxime - M. CLASQUIN Philippe - Mme. DOSSMANN Patricia - Mme. GODOT 

Viviane - M. KUNTZ Olivier - Mme. LUCHS Amandine - Mme. MASCHINO Agnès - Mme. MIELE Peggy - Mme. SCHELLENBERG 

Sylvie. 

 

Absents excusés : M. ROESS Emilien - M. URBAIN Xavier. 

Absents non excusés : Néant. 

Procurations : Néant. 

 

Secrétaire de séance : Madame LUCHS Amandine. 

 

****** 
 

N° : VICDEL250909 Objet : Mise à jour – Demandes de subventions pour la purge de la friche et  

création d’un emplacement de stationnement désimperméabilisé, rue des Tanneurs 

– Tranche préalable au Pôle Jeunesse et d’Animation en milieu rural. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

Vu les précédentes délibérations relatives aux travaux rue des Tanneurs,  

 

Considérant que de nouvelles propositions d’aménagement ont été soumises au Conseil Municipal en complément des 

études et choix préalablement envisagés ; 

 

Considérant que trois solutions techniques et financières ont été présentées par le bureau d’études BEREST, dont 

l’essentiel des différences de proposition consiste dans le dessin d’implantation des places de stationnement, leur nombre 

et la qualité de la végétalisation du site ; 

 

Après examen des avantages, inconvénients et incidences financières de chacune des solutions, il est proposé de retenir la 

solution n°3 comme étant la plus adaptée aux besoins de la collectivité (cf. plan du projet annexé). 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

 

- VALIDE la mission d’accompagnement proposée par le bureau d’études BEREST pour un montant de 3 875 € 

HT, soit 4 650 € TTC pour le montage du permis d’aménager. 

 

- VALIDE la mission en maîtrise d’œuvre, comme le prévoit le contrat initial passé avec le bureau d’études 

BEREST, à hauteur de 4,30 % sur le montant des travaux, soit 6 235,43 € HT.  
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- VALIDE le projet de travaux dans sa solution n°3, établi par le bureau d’études BEREST pour un montant 

prévisionnel total de 177 335,40 € HT, soit 187 975,52 € TTC. 

 

- SOLLICITE les subventions suivantes :  

 

 Montant total des 

travaux (HT)  

Montant des travaux 

éligibles (HT) 

Taux/Montant éligible 

Taux/Montant total 

Montant 

sollicité 

 177 335,40 €  - - 

Etat – DSIL  
 

56 592,00 € 
37,17 % 

11,86 % 
21 036,80 € 

Région Grand Est – au titre du 

dispositif de « Soutien à la 

résorption des friches et verrues 

paysagères » 

 

117 940,40 € 
40 % 

26,60 % 
47 176,16 € 

Agence de l’eau – gestion des 

eaux de pluviales 

 
125 624,40 € 

50 % 

35,42% 
62 812,20 € 

Fonds propres communaux 
  - 

26,11% 
46 310,24 € 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son Adjoint par délégation, à signer tout acte afférent à cette opération.  

 

 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 

Pour copie conforme au registre 

Vic-Sur-Seille, le 18 septembre 2025 

 

Le Maire : Jérôme END,  

POUR : 12 

Dont procuration :  

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

N’AYANT PAS PRIS PART AU VOTE : 0 

 














































